
 

 

 
 
Province de Québec 
Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix 
Notre-Dame-de-la-Paix, Québec 
 
 

RÈGLEMENT NO. 25-1065 
 

ABROGEANT LE RÈGLEMENT 1020 
SUR LE PLAN D'IMPLANTATION 

 ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
 
250909-07 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a adopté le Règlement de zonage 1020 le 7 

septembre 2021 sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil désire abroger ce règlement dû aux exigences de dernier, 

dont un plan d'implantation et d'intégration architecturale ainsi que les 
documents, plans et renseignement exigés par le règlement sur les permis 
et certificats`; 

 
CONSIDÉRANT qu'un premier projet de règlement a été adopté lors de la la même 

séance du 22 mai 2025; 
 
CONSIDÉRANT qu'une consultation publique a eu lieu le 4 juin 2025; 
 
Pour ces motifs:  
 
Il est proposé par madame le conseiller Guy Whissell 
 
Et appuyé par madame la conseillère Johanne Larocque 
 
Le conseil de la municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix décrète et ordonne ce qui suit :  
 
 
Article 1: PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci 
 
 
Article 2: TITRE ET NUMÉRO 
 
Le présent règlement porte le titre " Règlement no. 25-1065 abrogeant le règlement 1020 sur le 
plan d'implantation et d'intégration architecturale; 
 

 
Article 3: OBJET 
 
L'objet du présent règlement a pour but d'abroger le règlement numéro 1020 pour les raisons 
énumérées dans le préambule du présent règlement. 
 
 
Article 4: ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication conformément à la loi.  
 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 
 
 
 
 
    
Myriam Cabana  Cathy Viens 
Mairesse  Directrice générale  
  et greffière-trésorière 
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************************************************ 
 
 
Je, soussignée, Cathy Viens, directrice générale, greffière-trésorière, certifie sous mon serment 
d’office que j’ai publié l’AVIS PUBLIC se rapportant au règlement numéro 25-1065, en affichant 
une copie aux endroits désignés par le conseil entre 9h00 et 16h00. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 31ieme jour de janvier 2026. 
 
 
 
 
Cathy Viens, Directrice générale,  
Greffière-trésorière 
 
 
 
 
    
Myriam Cabana  Cathy Viens 
Mairesse  Directrice générale  
  et greffière-trésorière 
 
 


